
 

  

 

 
 

OFFRE DE POSTE 
 

MEDIATEUR SOCIAL (H/F) 
 

 

L’Agglomération du Pays de l’Or regroupe huit communes : Candillargues, La Grande Motte, Lansargues, Mauguio 
Carnon, Mudaison, Palavas-les-Flots, Saint-Aunès et Valergues. C’est un territoire très diversifié composé de zones 
littorales et touristiques, de zones urbaines à la périphérie de Montpellier et de vastes plaines agricoles. 
 
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) intervient sur l’ensemble des communes de la 
Communauté d’Agglomération. Il met en application la politique de maintien à domicile des personnes âgées et 
handicapées, avec deux services d’intervention sociale et médico-sociale : 
  

• Le service d’aide et d’accompagnement à domicile, qui réalise également le suivi administratif des 
prestations de restauration à domicile et de téléassistance. 

• Le service social, comprenant 4 assistantes sociales répondant aux besoins des personnes âgées, en 
situation de handicap et des personnes allocataires du RSA. 

 

Données sur la structure : 

Nom : Centre Intercommunal d’Action Sociale Statut : Collectivité Territoriale 
Adresse : 300 avenue Jacqueline Auriol - Zone aéroportuaire CS 70040 34137 MAUGUIO cedex 
Interlocuteur : Elodie Bahut - Chargée de projet lutte contre l'isolement des personnes âgées - 04 67 91 31 98 
 

Emploi :  

Condition : Contrat de projet de 4 ans (contractuel ou titulaire en détachement)  
Filière :  Administrative       
Cadre d’emploi : Rédacteur ou adjoint administratif (catégorie B ou C) 
Lieu(x) de travail : Travail dans les locaux administratifs du CIAS (siège de l’Agglomération, antennes de Mauguio 
et de la Grande-Motte) 
Temps de travail : Temps plein – 35h – réunion occasionnelle en fin de journée 
Rémunération : 2171.73€ brut (selon expérience et catégorie) + prime annuelle (1650€ brut) 
Avantages : Adhésion au COS LR, participation aux frais de mutuelle et prévoyance 
 

Vos missions et activités 

 
Contexte : Le CIAS du Pays de l’Or initie un projet pilote et innovant de lutte contre l’isolement des personnes 
âgées. 
Le territoire de la Communauté d’Agglomération comptait près de 15.000 (33%) personnes âgées de 60 ans et plus 
en 2018 contre 13.000 (30%) en 2013. Sur cette même période, la tendance du vieillissement de la population se 
confirme (+ 14% des 60 à 74 ans, + 30% des 75 ans et plus). 
De nombreuses situations d’isolement de personnes âgées sont constatées, notamment sur le littoral. 42,8% de la 
population de 75 ans et plus vit seule (40,4% pour le Département).  
Au regard des proportions de séniors et de ces tendances démographiques, le repérage, l’accompagnement des 
habitants âgés isolés et en fragilité et la sensibilisation du grand public à l’isolement lié au vieillissement paraissent 
prioritaires. 
  

https://paysdelor.fr/vivre-ici/seniors/accompagnement-a-domicile/
https://paysdelor.fr/vivre-ici/seniors/portage-de-repas/
https://paysdelor.fr/vivre-ici/seniors/teleassistance/


   
 

  

Projet : 
Le projet entend mettre en place un dispositif de veille et de lutte contre l'isolement des aînés. Ce dispositif vise à 
repérer activement les situations d'isolement, prévenir les situations à risque par des visites à domiciles et par la 
communication auprès des habitants et à orienter les personnes âgées isolées (accès aux droits, prévention, 
accompagnement social, insertion dans les réseaux associatifs et de voisinage, …).  
Le CIAS se positionne comme tête et animateur de réseau (CCAS, partenaires sociaux, associations, CPTS, 
pharmacies, gendarmerie, syndicats de copropriétés, polices municipales, PASIP …). 
Ce projet est proposé comme projet expérimental au niveau départemental. Il fera l’objet d’un suivi-évaluation en 
continu et d’une capitalisation méthodologique active afin de faciliter son éventuel essaimage à d’autres territoire. 
Le projet est envisagé pour une durée initiale de 4 années avec une montée en charge progressive : 
Année 1 : mise en place d’un projet pilote dans deux zones du littoral, celui-ci semblant connaitre un plus grand 
nombre de situations de grand isolement. Année 2 : essaimage dans 4 autres communes. Années 3 et 4 : mise en 
œuvre sur l’ensemble du territoire du Pays de l’Or. 
 
Missions générales : Sous la responsabilité de la chargée de projet, vous devrez : 

- Co animer le réseau de partenaires, 
- Repérer les situations de grand isolement, 
- Réaliser les évaluations à domicile, 
- Orienter les personnes âgées isolées, 
- Réaliser des actions préventives, d’«aller vers» ainsi que des visites de convivialité, 
- Répondre au numéro unique,  
- Participer aux actions de communication et de sensibilisation du grand public, 
- Favoriser et développer du lien social sur le territoire. 

 

Votre profil (H/F) 

Vos qualités 

✓ Discrétion professionnelle, 

✓ Aptitude à la communication et à la négociation,  

✓ Sens de l'écoute, 

✓ Rigueur, organisation, respect des procédures, 

✓ Capacités d’initiative, d’analyse et d'adaptation,  

✓ Sens des responsabilités et goût des relations humaines, 

✓ Autonomie. 

Votre formation et expérience  

✓ Connaissance de la législation sociale et du secteur des services aux personnes, une bonne connaissance 
des caractéristiques du territoire serait un plus,  

✓ Connaissance des dispositifs liés au public suivi (personnes âgées), 
✓ Notions de psychologie et de dynamique des groupes, 
✓ Aisance rédactionnelle et maitrise des logiciels de bureautique, 
✓ Communication orale,  
✓ Aptitude au travail en équipe et en réseau, 
✓ Connaissance des collectivités territoriales, 
✓ Appétence pour l’« aller vers » et l’accompagnement des personnes âgées 
✓ Formation de médiateur social serait un plus 

 

Votre candidature 

 Déposer votre lettre de motivation et curriculum vitae à l’attention du président avant le 17 mars 2025 

directement sur notre site internet : https://paysdelor.fr/emploi/agglomeration/ 

https://paysdelor.fr/emploi/agglomeration/

